
 
 
 

   

 
DÉCISION DE L’AFNIC 

 
cuircenter.fr 

 
Demande n° FR-2017-01456 

 
 
 

 
 

I. Informations générales 
 

i. Sur les parties au litige 
 
Le Requérant : La société CUIR CENTER INTERNATIONAL 
 
Le Titulaire du nom de domaine : La société NetTalk 
 

ii. Sur le nom de domaine  
 

Nom de domaine objet du litige : cuircenter.fr 
 
Date d’enregistrement du nom de domaine : 11 juin 2016 soit postérieurement au 1er juillet 2011  
 
Date d’expiration du nom de domaine : 11 juin 2018 
 
Bureau d’enregistrement : SONEXO B.V. 

 
 

II. Procédure 
 

Une demande déposée par le Requérant auprès de l’Afnic a été reçue le 11 octobre 2017 par le 
biais du service en ligne SYRELI. 
 
Conformément au règlement SYRELI (ci-après le Règlement) l’Afnic a validé la complétude de 
cette demande en procédant aux vérifications suivantes : 

- Le formulaire de demande est dûment rempli. 
- Les frais de Procédure ont été réglés par le Requérant. 
- Le nom de domaine est actif. 
- Le nom de domaine a été créé ou renouvelé postérieurement au 1er juillet 2011. 



- Le nom de domaine visé par la procédure ne fait l’objet d’aucune procédure judiciaire ou 
extrajudiciaire en cours. 
 

L’Afnic a procédé au gel des opérations sur ce nom de domaine et a notifié l’ouverture de la 
procédure au Titulaire le 23 octobre 2017. 
 
Le Titulaire n’a pas adressé de réponse à l’Afnic. 
 
Le Collège SYRELI de l’Afnic (ci-après dénommé le Collège) composé de Marianne GEROGELIN 
(membre suppléant), Loïc DAMILAVILLE et Isabel TOUTAUD (membres titulaires) s’est réuni pour 
rendre sa décision le 16 novembre 2017. 

 
 

III. Argumentation des parties 
 

i. Le Requérant 
 

Selon le Requérant, l’enregistrement ou le renouvellement du nom de domaine <cuircenter.fr> par 
le Titulaire, est « susceptible de porter atteinte à des droits de propriété intellectuelle ou de la 
personnalité » et le Titulaire ne justifie pas « d'un intérêt légitime et agit de mauvaise foi ». 
(Art. L. 45-2 du code des postes et des communications électroniques) 

  
Dans sa demande, le Requérant a fourni les pièces suivantes :  

 Pouvoir donné le 06 octobre 2017 par Monsieur A., Président Directeur Général du 
Requérant, à la société ECRITEL pour la procédure SYRELI ; 

 Extrait Kbis du 04 octobre 2017 de la société CUIR CENTER INTERNATIONAL 
immatriculée le 10 août 1976 sous le numéro 306 986 415 au R.C.S. de Paris ; 

 Extrait de la base Whois du nom de domaine <cuircenter.com> enregistré le 03 août 1998 
par Monsieur C., un des administrateurs du Requérant ; 

 Extrait de la base Whois du nom de domaine <cuir-center.fr> enregistré le 23 décembre 
2005 par la société Roche Bobois International ; 

 Extrait de la base Whois du nom de domaine <cuircenter.fr> enregistré le 11 juin 2016 par 
la société NetTalk ;  

 Résultats obtenus le 11 juillet 2017 dans la base INPI après une recherche de marques 
« cuircenter » en vigueur en France ; 

 Publication au BOPI 79/33 p.50 de l’enregistrement de la marque française 
semi-figurative « CUIR CENTER » numéro 1082675 déposée le 12 janvier 1979 par la 
société CUIR CENTER FRANCE pour les classes 18, 20, 25 et 42 ; 

 Publication au BOPI 89/24 p.209 de l’enregistrement de la marque française 
semi-figurative « CUIR CENTER » numéro 1506958 déposée le 04 janvier 1989 par la 
société CUIR CENTER FRANCE pour les classes 18, 20, 25 et 42 ; 

 Publication au BOPI 14/23 – VOL.I du 06 juin 2014 p.203 de la demande d’enregistrement 
de la marque française « Salon N°1 » numéro 14 4 090 415 déposée le 13 mai 2014 par 
le Requérant, le société CUIR CENTER INTERNATIONAL et pour les classes 18, 20 et 
27 ; 

 Résultats obtenus après une recherche sur « site : cuircenter.com » puis « site : 
www.cuircenter.fr » dans le moteur de recherche GOOGLE ; 

 Capture d’écran de la page d’accueil du site internet vers lequel renvoie le nom de domaine 
<cuircenter.com> ; 

 Capture d’écran de la page internet vers laquelle renvoie le nom de domaine 
<cuircenter.fr>. 

 
Dans sa demande, le Requérant indique que : 
[Citation complète de l’argumentation] 
« La société CUIR CENTER INTERNATIONAL souhaite obtenir la rétrocession (Transmission) du 
domaine cuircenter.fr sous motif "d’atteinte à des droits de propriété intellectuelle". 



La société CUIR CENTER INTERNATIONAL est enregistrée au Registre du Commerce et des 
Sociétés depuis le 10/08/1976, possède via Monsieur C. (un des administrateurs de CUIR CENTER 
INTERNATIONAL (cf Kbis)) le nom de domaine cuircenter.com depuis le 03/08/1998 utilisé pour le 
site internet www.cuircenter.com servant à présenter ses produits centrés sur le cuir (canapés et 
fauteuils, meubles et déco), possède via Roche Bobois International (un des administrateurs de 
CUIR CENTER INTERNATIONAL (cf Kbis)) le nom de domaine cuir-center.fr depuis le 23/12/2005, 
possède la marque "CUIR CENTER".Le nom de domaine cuircenter.fr a, quant à lui, été créé le 
11/06/2016 et est utilisé pour le site www.cuircenter.fr. Ce site contient des liens vers des sites 
privés, issus d’annonces payantes Adwords. Ces liens sont disposés en 10 catégories (dont 
certaines sont redondantes), qui sont identiques ou similaires à des produits/rubriques proposées 
sur le site cuircenter.com : Canapé en cuir, Canapé d angle cuir, Canapé cuir et tissu, Canapé lit 
convertible cuir, Canapé cuir pas cher, Canapé en cuir, Canapé d angle cuir, Canapé cuir pas cher, 
Pouf carré cuir, Fauteuils cuir noir. 
Il nous apparaît que le site internet cuircenter.fr : 
• Utilise la notoriété et l’activité de CUIR CENTER INTERNATIONAL et du site cuircenter.com, 
• Crée la confusion dans l’esprit du consommateur, 
dans l’objectif d’en tirer profit via la diffusion d’annonces Adwords 
 
Cadre de la procédure : 
En association avec la société ECRITEL, la société CUIR CENTER INTERNATIONAL souhaite 
obtenir la rétrocession du domaine cuircenter.fr sous motif d’atteinte à des droits de propriété 
intellectuelle. Cette action est menée par le mandataire ECRITEL. CUIR CENTER 
INTERNATIONAL délègue dont tout pouvoir à la société ECRITEL [adresse] aux fins d’engager 
auprès de l’AFNIC une procédure SYRELI à l’encontre du nom de domaine cuircenter.fr. 
Ce dossier contient les éléments justifiants la demande. 
 
Définitions : 
- Nom de domaine : C’est un identifiant de domaine internet. Un domaine est un ensemble 
d'ordinateurs reliés à Internet et possédant une caractéristique commune, tel le .fr. regroupant tous 
les ordinateurs hébergeant des activités pour des personnes ou des organisations qui se sont 
enregistrées auprès de l’AFNIC. Source : Wikipedia. 
- AFNIC : Association Française pour le Nommage Internet en Coopération a pour mission de gérer 
les domaines Internet nationaux de premier niveau. 
- SYRELI : Le SYstème de REsolution des Litiges, est une procédure permettant de demander 
auprès de l’AFNIC la restitution d’un nom de domaine. Selon la procédure : 
« Il appartient donc au requérant de prouver qu'il : 
1. dispose d’un intérêt à agir et, 
2. que le nom de domaine objet du litige est : 
- Susceptible de porter atteinte à l'ordre public ou aux bonnes moeurs ou à des droits garantis par la 
Constitution ou par la loi ; ou 
- Susceptible de porter atteinte à des droits de propriété intellectuelle ou de la personnalité, et que 
le titulaire ne justifie pas d'un intérêt légitime et agit de mauvaise foi ; ou  
- Identique ou apparenté à celui de la République française, d'une collectivité territoriale ou d'un 
groupement de collectivités territoriales ou d'une institution ou service public national ou local, et 
que le titulaire ne justifie pas d'un intérêt légitime et agit de mauvaise foi. 
 
Mode opératoire : 
Le dossier est rédigé par un représentant de la société CUIR CENTER INTERNATIONAL. La 
société ECRITEL le consolide et le formalise. Ensuite, la société le présente à l’AFNIC pour statuer. 
Enfin, le nom de domaine est, en cas de demande légitime, inséré par la société ECRITEL dans le 
pool des noms de domaines dont elle possède la gestion. 
 
Méthodologie : 
Le dossier est constitué : 
De pièces administratives jointes : 
- Extrait Kbis de la société CUIR CENTER INTERNATIONAL, RCS 606 986 415, 
- Justificatif du dépôt de marque INPI « cuir center », mentionnant les n° 1312128, 3618282, 



905851, 586170, 1506958, 
- Enregistrement au Bulletin Officiel de la Propriété Industrielle 1979, 
- Enregistrement au Bulletin Officiel de la Propriété Industrielle 1989, 
- Bulletin Officiel de la Propriété Industrielle 2014. 
De pièces factuelles : 
- Eléments déterminant le préjudice d’image, 
- Captures d’écran, 
- Extraits whois. 
 
Pièces factuelles : 
Actuellement, CUIR CENTER INTERNATIONAL : 
- Est enregistré au Registre du Commerce et des Sociétés depuis le 10/08/1976 (cf Kbis ci-joint), 
- Possède la marque CUIR CENTER (cf justificatif INPI joint), 
- Possède via Monsieur C., un des administrateurs de CUIR CENTER INTERNATIONAL (cf Kbis 
ci-joint), le nom de domaine cuircenter.com depuis le 03/08/1998, 
- Possède, via Roche Bobois International, un des administrateurs de CUIR CENTER 
INTERNATIONAL (cf Kbis ci-joint), le nom de domaine cuir-center.fr depuis le 23/12/2005, 
- A comme site internet www.cuircenter.com servant à présenter ses produits centrés sur le cuir : 
canapés et fauteuils, meubles et déco, 
- A 2 890 pages du site www.cuircenter.com indexées dans Google 
(https://www.google.fr/search?site=&source=hp&q=site%3Awww.cuircenter.com) - Voir annexe. 
 
Actuellement, cuircenter.fr : 
- Est enregistré depuis le 11/06/2016, 
- Est la propriété de Nettalk, 
- A 33 pages indexées dans Google 
(https://www.google.fr/search?q=site%3Awww.cuircenter.fr&oq=site%3Awww.cuircenter.fr) - Voir 
annexe. 
 
Les missions régaliennes clairement usurpées : 
Le site cuircenter.fr contient des liens vers des sites privés, issus d’annonces payantes Adwords. 
Ces liens sont disposés en 10 catégories (dont certaines sont redondantes), qui sont identiques ou 
similaires à des produits/rubriques proposées sur le site cuircenter.com : 
 

Catégorie sur cuircenter.fr…  …Identique/proche sur cuircenter.com  

Canapé en cuir  https://www.cuircenter.com/fr/  

Canapé d angle cuir  https://www.cuircenter.com/fr/categorie/ca
napes-fauteuils/canapes-d-angles.html  

Canapé cuir et tissu  https://www.cuircenter.com/fr/categorie/co
llections/cuir-tissu.html  

Canapé lit convertible cuir  https://www.cuircenter.com/fr/categorie/ca
napes-fauteuils/canapes-lits.html  

Canapé cuir pas cher  -  

Canapé en cuir  https://www.cuircenter.com/fr/  

Canapé d angle cuir  https://www.cuircenter.com/fr/categorie/ca
napes-fauteuils/canapes-d-angles.html  

Canapé cuir pas cher  https://www.cuircenter.com/fr/categorie/ca
napes-fauteuils/canapes-d-angles.html  

Pouf carré cuir  -  

Fauteuils cuir noir  https://www.cuircenter.com/fr/categorie/ca
napes-fauteuils/fauteuils.html  

[Capture d’écran cuircenter.fr]  [Capture d’écran cuircenter.com ] 
 
Chaque rubrique de cuircenter.fr renvoie vers une page affichant des annonces sponsorisées 



Adwords :  
Cuircenter.fr - Canapé en cuir :  
http://www.cuircenter.fr/?r=https%3A%2F%2Fwww.google.fr%2F&gc=pid-bodis-gcontrol01%2Cpid-
bodis-gcontrol02&query=Canap%C3%A9%20en%20cuir&afdToken=CpsCChMI6fSOv_y91QIVxBg
bCh1RTg2YEAIYASAAUOrYngFQ7a3QCVC0rtAJUKqv0AlQsa_QCVC4r9AJUMqv0AlQ66_QCVDu
r9AJUPmv0AlQ_K_QCVCFsNAJUImw0AlQjrDQCVCPsNAJUJCw0AlQl7DQCVCasNAJUJuw0AlQn
rDQCVCfsNAJUKCw0AlQorDQCVCjsNAJUKSw0AlQpbDQCVCnsNAJUKiw0AlQqrDQCVCrsNJUK
yw0AlQrrDQCVCysNAJUPv9yTVQiOmpZFCjgdZuULKy7pcBULyy7pcBULbJxbMBULjogckBaOrYn
gFxlbnOUll8rHqCARMIno2Yv_y91QIVjxIbCh0onQoxjQE76ln_kQHzHr02f_OhGRIZAG06ipCB9sXqj
as3P_QO-IJekC-JFP68qg 
[capture d’écran] 
 
Cuircenter.fr - Canapé d’angle cuir :  
http://www.cuircenter.fr/?r=https%3A%2F%2Fwww.google.fr%2F&gc=pid-bodis-gcontrol01%2Cpid-
bodis-gcontrol02&query=Canap%C3%A9%20d%20angle%20cuir&afdToken=CpsCChMIzd6q3vy91
QIVkUQbCh0ZCwwYEAMYASABUOrYngFQ7a3QCVC0rtAJUKqv0AlQsa_QCVC4r9AJUMqv0AlQ6
6_QCVDur9AJUPmv0AlQ_K_QCVCFsNAJUImw0AlQjrDQCVCPsNAJUJCw0AlQl7DQCVCasNAJU
Juw0AlQnrDQCVCfsNAJUKCw0AlQorDQCVCjsNAJUKSw0AlQpbDQCVCnsNAJUKiw0AlQqrDQC
VCrsNJUKyw0AlQrrDQCVCysNAJUPv9yTVQiOmpZFCjgdZuULKy7pcBULyy7pcBULbJxbMBULjog
ckBaOrYngFxlbnOUll8rHqCARMI-sOx3vy91QIVFkQbCh0YmwYcjQEBJrzAkQHzHr02f_OhGRIZAG
06ipDfEh7WLfOkq-WLXm-QJW3a7Djs2Q 
[capture d’écran] 
 
Cuircenter.fr - Canapé cuir et tissu : 
http://www.cuircenter.fr/?r=https%3A%2F%2Fwww.google.fr%2F&gc=pid-bodis-gcontrol01%2Cpid-
bodis-gcontrol02&query=Canap%C3%A9%20cuir%20et%20tissu&afdToken=CpsCChMI3Pm17vy9
1QIVR3EbCh3urwCTEAQYASACUOrYngFQ7a3QCVC0rtAJUKqv0AlQsa_QCVC4r9AJUMqv0AlQ6
6_QCVDur9AJUPmv0AlQ_K_QCVCFsNAJUImw0AlQjrDQCVCPsNAJUJCw0AlQl7DQCVCasNAJU
Juw0AlQnrDQCVCfsNAJUKCw0AlQorDQCVCjsNAJUKSw0AlQpbDQCVCnsNAJUKiw0AlQqrDQC
VCrsNJUKyw0AlQrrDQCVCysNAJUPv9yTVQiOmpZFCjgdZuULKy7pcBULyy7pcBULbJxbMBULjog
ckBaOrYngFxlbnOUll8rHqCARMImpTA7vy91QIV1j4bCh1tZAAxjQGPzDPkQHzHr02f_OhGRIZAG0
6ipDA-A3tDuQNnRQevsowrrerVlHMcQ 
[capture d’écran] 
 
Cuircenter.fr - Canapé lit convertible cuir : 
http://www.cuircenter.fr/?r=https%3A%2F%2Fwww.google.fr%2F&gc=pid-bodis-gcontrol01%2Cpid-
bodis-gcontrol02&query=Canap%C3%A9%20lit%20convertible%20cuir&afdToken=CpsCChMI8bu3i
v291QIVSUUbCh04OQ7OEAUYASADUOrYngFQ7a3QCVC0rtAJUKqv0AlQsa_QCVC4r9AJUMqv0
AlQ66_QCVDur9AJUPmv0AlQ_K_QCVCFsNAJUImw0AlQjrDQCVCPsNAJUJCw0AlQl7DQCVCas
NAJUJuw0AlQnrDQCVCfsNAJUKCw0AlQorDQCVCjsNAJUKSw0AlQpbDQCVCnsNAJUKiw0AlQqr
DQCVCrsNJUKyw0AlQrrDQCVCysNAJUPv9yTVQiOmpZFCjgdZuULKy7pcBULyy7pcBULbJxbMB
ULjogckBaOrYngFxlbnOUll8rHqCARMIjKa_iv291QIVym4bCh2L-g4ljQHi9jKkkQHzHr02f_OhGRIZA
G06ipCSms0vbd4Bnt_NqNd7WSe4Ejb3pg 
[capture d’écran] 
 
Cuircenter.fr - Canapé cuir pas cher : 
http://www.cuircenter.fr/?r=https%3A%2F%2Fwww.google.fr%2F&gc=pid-bodis-gcontrol01%2Cpid-
bodis-gcontrol02&query=Canap%C3%A9%20cuir%20pas%20cher&afdToken=CpsCChMInOzdpf29
1QIVDW4bCh0kkQ5-EAYYASAEUOrYngFQ7a3QCVC0rtAJUKqv0AlQsa_QCVC4r9AJUMqv0AlQ6
6_QCVDur9AJUPmv0AlQ_K_QCVCFsNAJUImw0AlQjrDQCVCPsNAJUJCw0AlQl7DQCVCasNAJU
Juw0AlQnrDQCVCfsNAJUKCw0AlQorDQCVCjsNAJUKSw0AlQpbDQCVCnsNAJUKiw0AlQqrDQC
VCrsNJUKyw0AlQrrDQCVCysNAJUPv9yTVQiOmpZFCjgdZuULKy7pcBULyy7pcBULbJxbMBULjog
ckBaOrYngFxlbnOUll8rHqCARMIk6nmpf291QIV1LobCh2GpgItjQH8tzHkQHzHr02f_OhGRIZAG06i
pBBc0Dx5ounX4kgxtWmPwPfHKM_Jw 
[capture d’écran] 
 
Cuircenter.fr – Pouf carré cuir : 



http://www.cuircenter.fr/?gc=pid-bodis-gcontrol01%2Cpid-bodis-gtest02&query=Pouf%20carr%C3%
A9%20cuir&afdToken=CpkCChMI7buGuP691QIV1o0bCh2CnwDqGAEgCFDq2J4BUO2t0AlQtK7Q
CVCqr9AJULGv0AlQuK_QCVDKr9AJUOuv0AlQ7q_QCVD5r9AJUPyv0AlQhbDQCVCJsNAJUI6w0
AlQj7DQCVCQsNAJUJew0AlQmrDQCVCbsNAJUJ6w0AlQn7DQCVCgsNAJUKKw0AlQo7DQCVCk
sNAJUKWw0AlQp7DQCVCosNJUKqw0AlQq7DQCVCssNAJUK6w0AlQsrDQCVD7_ck1UIjpqWRQ
o4HWblCysu6XAVC8su6XAVC2ycWzAVC46IHJAWjq2J4BcfBdPx4QKakQggETCPebh7j-vdUCFc0
UGwodYX4APY0BJ4oCr5EB8x69Nn_zoRkSGQBtOoqQHyGYa5oaV91BWHoXt4XChW3KUK0 
[capture d’écran] 
 
Cuircenter.fr – Fauteuil cuir noir : 
http://www.cuircenter.fr/?gc=pid-bodis-gcontrol01%2Cpid-bodis-gtest02&query=Fauteuils%20cuir%
20noir&afdToken=CpkCChMI4ouL6v691QIVSUUbCh04OQ7OGAEgCVDq2J4BUO2t0AlQtK7QCVC
qr9AJULGv0AlQuK_QCVDKr9AJUOuv0AlQ7q_QCVD5r9AJUPyv0AlQhbDQCVCJsNAJUI6w0AlQj7
DQCVCQsNAJUJew0AlQmrDQCVCbsNAJUJ6w0AlQn7DQCVCgsNAJUKKw0AlQo7DQCVCksNAJ
UKWw0AlQp7DQCVCosNJUKqw0AlQq7DQCVCssNAJUK6w0AlQsrDQCVD7_ck1UIjpqWRQo4H
WblCysu6XAVC8su6XAVC2ycWzAVC46IHJAWjq2J4BcT-23Ao29lnHggETCL38i-r-vdUCFc6NGwo
dRTwC8o0BaCefGJEB8x69Nn_zoRkSGQBtOoqQxWHjTVpMjCM68Hfq0Nvp8zNTEZA 
[capture d’écran] 
 
Conclusion : 
Au vu de ces différents éléments, il nous apparait que le site Internet cuircenter.fr : 
- Utilise la notoriété et l’activité de CUIR CENTER INTERNATIONAL et du site cuircenter.com, 
- Crée la confusion dans l’esprit du consommateur, 
dans l’objectif d’en tirer profit via la diffusion d’annonces Adwords. 
Dès lors, CUIR CENTER INTERNATIONAL demande la rétrocession du domaine cuircenter.fr au 
motif qu’iI est « susceptible de porter atteinte à des droits de propriété intellectuelle ou de la 
personnalité, et que le titulaire ne justifie pas d'un intérêt légitime et agit de mauvaise foi» 

 
Le Requérant a demandé la transmission du nom de domaine. 

 
ii. Le Titulaire 

 
Le Titulaire n’a pas adressé de réponse à l’Afnic. 
 
 

IV. Discussion  
 

Au vu des dispositions du droit commun relatives à la charge de la preuve, 
Au vu des écritures et pièces déposées par les deux parties,  
Au vu des dispositions du Règlement,  
Au vu des dispositions prévues à l’article L. 45-6 du Code des Postes et des Communications 
Electroniques,  
 
Le Collège a évalué : 
 

i. La Recevabilité des pièces  
 

Conformément au Règlement en son article II. vi. b. « Fonctionnement du Collège », le Collège 
statue sur « la demande au vu des seules écritures et pièces déposées par les deux parties sans 
procéder à des recherches complémentaires ». Or, le Collège constate que le Requérant lui soumet 
une partie de ses pièces par liens hypertextes. Par conséquent, ces pièces n’ont pas été prises en 
compte par le Collège. 
 

ii. L’intérêt à agir du Requérant 
 
Au regard des pièces qui ont été fournies par le Requérant, le Collège a constaté qu’au moment du 
dépôt de la demande, le nom de domaine <cuircenter.fr> était: 



- Similaire à la dénomination sociale du Requérant, la société CUIR CENTER 
INTERNATIONAL ; 

- Identique aux marques « CUIR CENTER » du Requérant, la société CUIR CENTER 
INTERNATIONAL et notamment : 

o La marque internationale en vigueur en France « CUIR CENTER » numéro 
1312128 pour les classes 18 et 20 mais dont la date d’enregistrement et le statut 
ne sont pas précisés ; 

o La marque internationale en vigueur en France « CUIR CENTER » numéro 
905851 pour les classes 18 et 20 mais dont la date d’enregistrement et le statut 
ne sont pas précisés ; 

o La marque internationale en vigueur en France « CUIR CENTER » numéro 
586170 pour les classes 18, 20, 25 et 42 mais dont la date d’enregistrement et le 
statut ne sont pas précisés ; 

o La marque française « CUIR CENTER » numéro 1506958 pour les classes 18, 
20, 25 et 42 dont le statut précisé est « marque renouvelée » et déposée le 04 
janvier 1989 par la société CUIR CENTER FRANCE pour les classes 18, 20, 25 
et 42 ; 

o La marque française « CUIR CENTER » numéro 3618282 pour les classes 18, 20 
et 42 dont le statut précisé est « marque enregistrée » mais dont la date 
d’enregistrement est inconnue ; 

 
Le Collège a donc considéré que le Requérant avait un intérêt à agir. 
 

iii. L’atteinte aux dispositions de l’article L.45-2 du CPCE 
 

a. Atteinte aux droits invoqués par le Requérant 
 

Le Collège a constaté que le nom de domaine <cuircenter.fr> est identique à la marque antérieure 
« CUIR CENTER » numéro 1506958 enregistrée le 04 janvier 1989 par la société CUIR CENTER 
FRANCE et dûment renouvelée par le Requérant, la société CUIR CENTER INTERNATIONAL. 
Le Collège a donc considéré que le nom de domaine était susceptible de porter atteinte aux droits 
de propriété intellectuelle de la société CUIR CENTER INTERNATIONAL. 
Conformément à l’article L. 45-2 du CPCE cité ci-dessus, le Collège s’est ensuite posé la question 
de savoir si le Requérant avait apporté la preuve de l’absence d’intérêt légitime ou de la mauvaise 
foi du Titulaire. 
 

b. La preuve de l’absence d’intérêt légitime ou de la mauvaise foi du Titulaire 
 

 Sur l’absence d’intérêt légitime du Titulaire 
 

Le Collège a constaté qu’il ne peut pas se prononcer sur la question de l’intérêt légitime du Titulaire 
faute d’élément sur ce point. 

 

 Sur la mauvaise foi du Titulaire : 
 
Le Collège a constaté que : 

- Le Requérant, la société CUIR CENTER INTERNATIONAL est notamment titulaire de la 
marque française « CUIR CENTER » numéro 1506958 pour les classes 18, 20, 25 et 42 
dont le statut précisé est « marque renouvelée » et déposée le 04 janvier 1989 par la 
société CUIR CENTER FRANCE pour les classes 18, 20, 25 et 42 et notamment 
exploitée pour les produits et services de « cuir et articles en cuir, meubles en et 
recouverts de cuir, canapés etc. » ; 

- Le nom de domaine <cuircenter.fr> reprend à l’identique la marque « CUIR CENTER » du 
Requérant, la société CUIR CENTER INTERNATIONAL ; 

- La page d’écran fournie par le Requérant montre que le site web vers lequel renvoie le 
nom de domaine <cuircenter.fr> est une page parking présentant des liens hypertextes 
faisant notamment référence à l’activité du Requérant. On peut citer à titre d’exemple, les 



liens « Canapé en cuir, Canapé d angle cuir, Canapé cuir et tissu, Canapé lit convertible 
cuir, Canapé cuir pas cher, Canapé en cuir, Canapé d angle cuir, Canapé cuir pas cher, 
Pouf carré cuir, Fauteuils cuir noir etc. » ; 

- Le Titulaire n’a déposé aucune réponse pour contester ces éléments. 
 

Le Collège a ainsi considéré que les pièces fournies par le Requérant permettaient de conclure que 
le Titulaire avait enregistré le nom de domaine <cuircenter.fr> principalement dans le but de profiter 
de la renommée du Requérant en créant une confusion dans l’esprit du consommateur avec 
intention de le tromper. 
 
Le Collège a donc conclu que le Requérant avait apporté la preuve de la mauvaise foi du Titulaire 
telle que définie à l’article R. 20-44-46 du CPCE et a décidé que le nom de domaine <cuircenter.fr> 
ne respectait pas les dispositions de l’article L. 45-2 du CPCE. 
 
 

V. Décision 
 

Le Collège a décidé d’accepter la transmission du nom de domaine <cuircenter.fr> au profit du 

Requérant. 
 
 

VI. Exécution de la décision 
 

Conformément à l’article (II) (viii) du Règlement, la décision de l’Afnic ne sera exécutée qu’une fois 
écoulé un délai de quinze (15) jours civils à compter de la notification de la décision aux parties. 
 
Conformément à l’article (II) (vii) du Règlement, l’Afnic notifie par courrier électronique et postal la 
décision à chacune des parties. 
 
Elle procédera au dégel des opérations sur le nom de domaine selon les dispositions du 
Règlement. 
 
Le Bureau d’enregistrement est informé de la décision par courrier électronique. 

 
À Montigny-le-Bretonneux, le 01 décembre 2017 
 
Pierre BONIS - Directeur général de l'Afnic  

 


